
V i l l e  d e  C l é d e r
Liberié ? Égalité « Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Extrait du registre des Arrêtés du Maire

A R R E T E  D U  M A I R E  N ° 2 0 2 5 - 2 0 1

Objet : Règlementation temporaire de la circulation et du stationnement - parc des Amiets / parking
des Amiets / rue Tèvenn Kerbrat / rue de Thèvenn Kerbrat / rue Hent An Enez / rue des Courlis
/ plage des Amiets.
Un été au Amiets - concerts - feu d'artifice du 12 à 19h au 13 juillet 2025 jusqu'à 03h00

L e  M a i r e  d e  l a  C o m m u n e  d e  C L E D E R ,

- Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée
et modifiée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2211-1 à L.2213-6,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R.417-10 et suivants,
Vu le Code de la Voirie Routière,
Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieur et notamment l'article R.511-1,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre | - gème partie - signalisation de
prescription - Livre VIII - signalisation temporaire)

Considérant la nécessité de réglementer la circulation et du stationnement parc des Amiets/parking des
Amiets/ rue Thèvenn Kerbrat/ rue Hent An Enez/rue des courlis/ plage des Amiets.

À Cléder 29233 afin de garantir la sécurité lors de la journée un été au Amiets pour le compte de la
commune de CLEDER,
Considérant qu'il appartient au Maire de prendre les mesures nécessaires et adaptées afin de
garantir la sécurité des usagers,

A R R Ê T E

Article 1

La circulation de tout véhicule sera interdite, du 12 à 19h au 13 juillet 2025 jusqu'à 03h00, sur le parking
des amiets, et le parc des Amiets à l'exception des véhicules de l'organisateur et de ceux intervenant
dans le cadre d'un service publique d'urgence.

Article 2

Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré comme gênant, du 12 à 19h au 13 juillet
2025 jusqu'à 03h00, sur le parking des Amiets et le parc des Amiets, à l'exception des véhicules de
l'organisateur et de ceux intervenant dans le cadre d'un service publique d'urgence.

Article 3

Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré comme gênant, du 12 à 19h au 13 juillet
2025 jusqu'à 03h00, sur la rue des coulis,rue de Thèven Kerbrat, à l 'exception des véhicules de
l'organisateur et de ceux intervenant dans le cadre d'un service publique d'urgence.

Article 4

Le stationnement de tout véhicule sera interdit du côté droit vers la rue Hent are Enez et considéré
comme gênant, du 12 à 19h au 13 juillet 2025 jusqu'à 03h00, sur la rue Thèvenn Kerbrat, et la rue Hent
Ar Enez à l'exception des véhicules de l'organisateur et de ceux intervenant dans le cadre d'un service
publique d'urgence.

Article 5

La plage des Amiets sera interdit au public de 19H00 à 00H30, à l 'exception des artif iciers et de
l'organisation et de ceux intervenant dans le cadre d'un service publique d'urgence.
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Article 6

La signalisation temporaire modifiant la circulation des véhicules sera mise en place de façon très
apparente conformément à la législation en vigueur, notamment l'Instruction Interministérielle sur la
signal isat ion rout ière (Livre 1 -  8ème part ie :  s ignal isat ion temporaire) approuvée par l 'Arrêté
Interministér ie l  du 6 Novembre 1992 et  modi f iée par les textes subséquents,  par les soins de
l'intervenant.

Article 7
Le présent arrêté sera applicable dès la mise en place de la signalisation réglementaire en vigueur.
La mise en place puis l 'enlèvement de la signal isat ion temporaire en cas de modif icat ion de la

circulation relève de la responsabilité de l'entreprise en charge des travaux.

Art ic le 8
Toute dégradation qui pourrait être causée par l'occupation du domaine public sera à la charge de
l'entreprise intervenante ; celle-ci devra veiller à l'entretien de son matériel. Les lieux devront être remis
en l'état où ils se trouvaient initialement.

Ar t i c le  9

L' intervenant  devra prendre toutes d isposi t ions af in d 'assurer  la c i rculat ion et  la  sécur i té des r iverains.

L ' in te rvenant  demeurera  responsab le  de tous  les  acc idents ,  inc idents  ou  dommages pouvant  surven i r

aux personnes et aux choses du fai t  de l 'autor isat ion qui lui  sera accordée.

Ar t ic le  10

T o u t e  c o n t r a v e n t i o n  a u  p r é s e n t  a r r ê t és e r a  c o n s t a t é e  e t  p o u r s u i v i e  c o n f o r m é m e n t  a u x  l o i s  e t

règlements en vigueur ou conformément à l 'art ic le R.417-10 du Code de la Route.

Art ic le 11

Tout véhicule en infract ion pourra être mis en fourr ière conformément aux art ic les L.325-1 à L.325-3 du

Code de la  Route.

Article 12
Cette autorisation est délivrée à titre précaire et pourrait être révoquée à tout moment.

Article 13
Conformément à l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire
l'objet d'un recours :

? Gracieux; par courrier recommandé à Mr le Maire de la Ville de Cléder, BP15 29233 CLEDER,
? Contentieux; devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte, 35000

RENNES), ou par voie dématérialisée sur www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.

Article 14
La Directrice Générale des Services, le Directeur des Services Techniques, le responsable de la Police
Municipale de Cléder, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Plouzévédé, et tous les agents
de la force publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera affiché et publié dans les formes habituelles.

Fait à Cléder,
Le 5 juin 2025

Le Maire

Jean-Noel.EDERI 292
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